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Le mot de l’éditeur 
 
 
 Bonjour à toutes et tous. 
 
 
 Geneviève Authelet1 m’avait proposé sa collaboration à l’édition du périodique.  

Elle vient de terminer un travail sur d’anciens combattants de la grande guerre, originaires de 
Bohan et apparentés aux Parizel. Elle transmet également de nouvelles recettes régionales pour la 
rubrique culinaire . Encore merci à elle. 

 
 Peu d’avancées en généalogie ; j’ai consacré beaucoup de temps ce trimestre à la création d’un 
nouveau site d’aide gratuite à la recherche généalogique en Wallonie et à Bruxelles. Voir infos plus 
loin. 
 
 Un petit merci à ceux qui m’ont transmis des renseignements au sujet de la fabrication du 
charbon de bois. Ce sujet devrait être traité dans le prochain numéro. 
 
 Il semblerait que le périodique 10 envoyé par courrier a subi des dommages au niveau des 
services postaux ; il est plus que probable que l’exemplaire ne soit pas parvenu aux destinataires 
concernés. Il est donc à nouveau transmis avec celui-ci. Toutes mes excuses pour cet éventuel 
contretemps ! 
 

Bonne lecture. 
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ANCIENS COMBATTANTS BOHANNAIS DE 14-18 DESCENDANTS 
DES PARIZEL 
 
Le dernier numéro traitait de l’invasion allemande d’août 14 en Basse-Semois. J’ai prolongé 
mes recherches vers des anciens combattants provenant de Bohan. C’est ici que la généalogie 
rejoint l’Histoire : plusieurs de ces soldats descendent en effet des Parizel à des degrés divers. 
 
 
VALENTIN JOIGNEAUX  
Trompette au 2e Chasseurs à cheval 
 

Valentin JOIGNEAUX, mon grand-oncle, naît à Bohan le 
22/06/1892. Fils de Justine Anaïse LOUVET et de Joseph 
Adolphe JOIGNEAUX, c’est par sa branche paternelle qu’il 
remonte au couple Martin PARIZEL- Jeanne DUMAZY. 
Milicien de la classe 1912, il appartient au 2e Chasseurs à 
cheval (5e DA). Lorsque le décret de mobilisation est lancé 
le 31/07/1914 à 19 heures, Valentin rejoint Mons , sa ville de 
garnison.  
 
Le 4/08, il est envoyé à Onoz-Spy, pour protéger la retraite 
de la 3eDA qui se replie de Liège. 
 
Le 6/08, la 5e DA se situe sur une ligne Tirlemont-Jodogne. 
 

Le régiment se replie ensuite sur Anvers. Avec sa double ligne de forts situés dans un 
périmètre d’environ 100 kms, Anvers était destinée à devenir le « Réduit national ». Mais 
cette position représente en fait un danger pour les communications allemandes vitales 
empruntant la voie ferrée Liège Louvain Bruxelles. Les Belges lancent d’ailleurs deux 
offensives qui gênent les Allemands au moment de la Marne (25-26 août et 9-13 septembre).  
 
Le 25/08 : le régiment combat au sud de Malines : Zempst, Weerde, Eppeghem 
 
Le 09/09 : combats dans la région d’Hofstade. 
 
Le 11/09 : pour sa brillante participation, le 2e Chasseurs à cheval est cité à l’ordre du jour de 
la 5eDA  
 
Déterminés à mettre fin à l’existence de la forteresse d’Anvers, l’ennemi rassemble une 
grande armée de siège. La ligne de forts cède, mais le gros de l’armée de campagne a réussi à 
s’échapper. 
 
Le 8/10 : le 2e Chasseurs à cheval escorte un groupe d’artillerie retraitant sur Gand. Il prend 
part à des opérations au sud de la ville. 
 
Le 11/10 : repli sur Bruges. 
 
Le 12/10 : le régiment est incorporé dans la 2e division de cavalerie nouvellement créée. 
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Le 15/10 : il passe à l’Yser et bivouaque à Oostduinkerke. Il participe ensuite à la bataille de 
l’Yser entre les bornes 20 et 21 (sous Dixmude) et y est soumis à un fort bombardement.  
 
Le 23/10 : il repousse une attaque allemande. 
 
La bataille de l’Yser prend fin le 30 octobre puisque la décision d’inonder la région à partir 
des écluses de Nieuport met l’armée allemande dans l’impossibilité de prolonger ses attaques 
sur l’armée belge totalement épuisée. 
 
Le front de l’Yser se fixe alors. Par la suite, les cavaliers participeront au service des 
tranchées comme leurs camarades de l’infanterie. On les retrouvera dans tous les secteurs du 
front :à Pervise, Fort de Knokke, Steenstraete, Dixmude, Ramscapelle, …. 
 
 
Le front belge commence à NIEUPORT 
avec une tête de pont sur la rive droite de 
l'Yser. LOMBARTSIJDE, longtemps 
disputée, est sur la ligne de front. Ensuite 
celle-ci rejoint le remblai formé par le 
chemin de fer Nieuport-Dixmude qui sert 
de barrière à l'inondation. Celle-ci occupe 
surtout l’intervalle entre le remblai et 
l'Yser qui forme un arc de cercle. Les 
Allemands doivent évacuer cette zone. 
En approchant de Dixmude, le front quitte 
le chemin de fer au nord-ouest de cette 
ville. Celle-ci est d'abord tenue par les 
Belges (avec l'aide des Français - tête de 
pont). Mais assez vite, les Allemands 
s'emparent de la ville et les Belges se 
maintiennent sur la rive gauche. Le front 
descend alors le long de l'Yser (rive 
gauche), puis de l'Yperlée (rivière 
canalisée). 
 
Au sud de Dixmude, les Belges occupent 
le long de l'Yser et de l'Yperlée les villages 
de Driegrachten, Luyghem, Steenstraete, 
Merckem,et Boesingue où se fait la 
jonction avec les Français. 
 
Au sud, nous trouvons les Anglais, qui 
occupent Ypres ainsi qu'une tête de pont 
englobant les villages de Langemark, 
Zonnebeke, Geluvelt, Poelcappelle, 
Passchendaele, Becelaere, Zandvoorde, 
Hollebeke. 
 
C'est le SAILLANT D'YPRES, qui fut le 
théâtre d'âpres combats.   
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Quelques jours plus tard après 
l’inondation, un silence de mort s’est 
abattu sur la région. Cà et là émergent les 
ruines d’une ferme. Des cadavres 
d’hommes et d’animaux dérivent dans les 
eaux boueuses. De part et d’autre des 
marécages, les soldats tentent de creuser 
les tranchées. Quand la boue ne le permet 
pas, on entasse les sacs de sable pour se 
protéger du feu ennemi. La plupart des 
marécages sont larges sont larges d’un à 
trois kilomètres, mais au nord de Dixmude, 
les ennemis ne sont séparés que de 
quelques dizaines de mètres. Bon nombre 
de soldats craignent surtout les travaux 
d’entretien et de réparation dans le no 
man’s land. De nuit, on les envoie en 
équipe, ils doivent alors se faufiler à portée 
du feu ennemi sur les planchers glissants 
munis de rouleaux barbelés, de pelles et de 
pioches et à portée du feu ennemi.  
Commerçants et agriculteurs locaux 
empochent bien sûr des bénéfices juteux. A 
partir de 1915, les Belges qui ne peuvent 
rejoindre leur famille en zone occupée ont 
enfin la possibilité de prendre quelques 
jours de permission, souvent chez une 
marraine de guerre dans les pays alliés.  
Mais ce qu’ils apprécient le plus, ce sont 
les frivoles hôtesses de Paris.  
 
 
 

Le 6 mars 1918, le régiment lance une 
contre-attaque victorieuse contre l’armée 
allemande qui s’est emparée de la ligne 
avancée de Reigersvliet (au nord de 
Dixmude). Le Roi Albert exprime 
d’ailleurs sa satisfaction pour ce brillant 
fait d’armes. 
 
Dès septembre 1918, le 2e Chasseurs prend 
part à toutes les offensives libératrices, il 
se distingue encore le 19 octobre dans les 
environs d’Oedelem (au sud-est de 
Bruges). La campagne de ce régiment se 
termine le 3 novembre 1918 par la prise du 
village d’ Ertvelde (Evergem). 
 
Entre 1914 et 1918, Valentin Joigneaux 
reste constamment au front. Il occupe la 
fonction de trompette. C’est lui qui sonne 
l’attaque et la retraite. Il faut savoir que les 
ordres à l’époque étaient donnés par 
sonnerie, pas seulement parce que tout le 
monde devait les entendre mais aussi parce 
que pour les soldats flamands, c’était un 
moyen de comprendre les ordres de leurs 
chefs francophones. Déjà nos problèmes 
communautaires ! A Bohan, au cours de 
ces années, la famille n’a reçu de Valentin 
que quelques lettres via la Croix-Rouge. 
Valentin est titulaire de plusieurs 
décorations : Croix de l’Yser, Croix du feu, 
Médaille commémorative. Il 
comptabilisera 8 chevrons de front. 
 

 
La CROIX DU FEU reconnaît les services rendus au pays par les militaires belges des unités 
de la guerre 14-18 qui, en contact direct avec l’ennemi, ont éprouvé, pendant une longue 
période, la fatigue, les risques et les dangers. Elle n’est accordée qu’aux combattants déjà 
décorés de la Croix de guerre, de la Médaille militaire, de la Médaille de l’Yser, de la 
Médaille commémorative et de la Médaille de la Victoire 
 
Les CHEVRONS DE FRONT sont attribués aux militaires de l’armée de campagne selon la 
durée de leur présence effective au front. Un premier chevron est accordé pour 12 mois de 
présence et un nouveau chevron récompense 6 mois supplémentaires. 
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Rentré au village, il épouse Eugénie VOLVERT qui lui donnera deux filles, Andrée et  Renée. 
La première a passé sa vie à Huy et la seconde en région parisienne puis niçoise. 
 
Dès 1929, il exercera la fonction de secrétaire communal à Bohan jusqu’à sa retraite. 
 
En mai 1940, il participe à l’exode en France et, pour la petite histoire, il y perd sa Carte du 
Feu. Revenu à Bohan, il ne reste bien sûr pas inactif. Dès 1942, il entre dans la Résistance, 
recruté par Marcel Bourguignon, bourgmestre de Gros Fays, par ailleurs mort en déportation. 
Il travaille notamment sous les ordres du Capitaine Reylandt. Il enrôle d’autres Bohannais, 
dont mon père qui était aussi son filleul. Le groupe opère à partir du presbytère de Membre. Il 
accomplit plusieurs missions dans le maquis notamment le ravitaillement et le signalement. 
Sa profession lui permet de fournir des faux papiers d’identité à de nombreuses personnes. 
Recherché par les Allemands, il trouve notamment refuge chez Joseph Godart.  
 
Comptabilisant 2 ans et 9 mois dans la Résistance, il sera reconnu comme Résistant armé et 
recevra encore la Médaille de la Résistance. 
 
Après la guerre, il partagera sa vie entre sa famille, sa fonction de secrétaire communal et la 
chasse.  Ses funérailles, patriotiques bien sûr, ont été célébrées à Bohan en 1973. 
 
 
 
 

Le Monument aux morts de Bohan. 
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ALBERT GASTON TELLIER  
Soldat de 2e classe au 13e de Ligne. 
 
Il naît le 28/10/1884 à Bohan. Ses parents sont Nicolas Léon TELLIER et Marie Florestine 
Zulma MINET. Sa GM paternelle, Sidonie Joséphine LEPLANG nous conduit au couple 
André MERVEILLE-Jeanne PARIZEL. Celle-ci, que je ne situe pas généalogiquement avec 
exactitude, décède le 09/03/1700. 
(Leur fille, Jeanne Merveille, épousera un certain Philippe Leplang et sera à l’origine de la 
vaste famille Leplang.) Son AGM paternelle, Marie Josèphe MERVEILLE, nous ramène 
également au même couple MERVEILLE-PARIZEL. 
 
Le 13e de ligne appartient à la 4e division (13e Brigade mixte), chargée de défendre Namur. 
Après le fléchissement de Liège, une partie des forces belges se replie sur Namur.  Le 
bombardement de la ville commence le 21/08/1914. Quand le fort de Marchovelette cède, la 
retraite des Français et des Belges se précipite dans l’Entre-Sambre-et Meuse. 
 
Albert Gaston Tellier décède sous le feu de l’ennemi le 24/08 à 11 heures. Sa fiche ne localise 
pas sa mort. La retraite s’effectue dans un grand désordre. Ce jour-là voit des combats à 
Warnant, Bioul, Ermeton-sur-Biert. La fusillade et les incendies ravagent la contrée. C’est 
dans cette mêlée que notre Bohannais trouve la mort. Ce soir-là, il ne franchira pas la frontière 
avec son régiment. 
 
Il a été enterré primitivement au cimetière de Denée. J’ai recherché ses traces. Mais il m’a été 
signalé que bon nombre de soldats des deux camps ont été enterrés un peu partout dans la 
campagne. Rien n’indique en tout cas que le corps a été rendu à la famille après la guerre. 
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Charles HENRY 
Soldat au 1er Carabiniers (5e Cie) 
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Il naît à Bohan le 8/5/1891.Il est le fils de 
Joseph HENRY et de Zilda Delina 
THIERRY. Par son AGM, Marie Joseph 
Stévenin (épouse de Jean Baptiste 
Thierry), via les Pilardeau et les Crimail, il 
descend de Catherine PARIZEL, une fille 
de Pierre PARIZEL et de Jeanne LABBE. 
Par sa GM, Marie Josèphe LEPLANG, il 
descend d’Henry-Léger PARIZEL- Marie 
Françoise Christine PARIZEL. A la 
mobilisation, il exerce la profession de 
cloutier et est l’époux de Denise Gilberte 
BERTHOLET (décédée en 1955) et père 
d’une fillette. Il rejoint le 1er Carabiniers, 
5e Compagnie (6eDA). Il est blessé à 
Tremelo le 12/09/1914 lors de la bataille 
de Haelen, près de Diest. Il connaîtra avec 
son régiment tous les hauts-lieux de l’Yser. 
Le 20/09/1917, il est hospitalisé à 
l’ambulance de Cabour ( Adinkerke) Il y 
décède le 23/09/1917 des suites d’une 
péritonite. Sa dépouille fut ramenée à 
Bohan après le conflit et sa stèle a été 
préservée à l’entrée du cimetière.  
 
 
 
La bataille de Haelen 
 
Le 12/08/1914, le premier Carabiniers 
participe au sein de la Division de 
Cavalerie à la bataille de Haelen. Il résiste 
pendant plus de 6 heures au feu et aux 
charges des formations de cavalerie 
allemande. Il comptera 30 tués et une 
centaine de blessés 
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RAYMOND PARIZEL  
Caporal au 1er Grenadiers ( 1er 
Bataillon, 1ère Cie) 
 
 
 

 
(fiche officielle) 
 

 
 
 
 
 
Il naît à Bohan le 28/11/1891. Ses parents : 
Jean Baptiste PARIZEL et Marie Léocadie 
HUSSON. Il est le frère de Floribert, qui 
habitait sur la route de Membre. 
Célibataire, il exerce la profession de 
maçon. Ses AGP sont Henri Léger 
PARIZEL et Marie Françoise Christine 
PARIZEL. Le premier descend de Gobert 
PARIZEL, des Hautes-Rivières. La 
seconde descend du couple Martin 
PARIZEL – Jeanne DUMAZY. Il est 
caporal au 1er Grenadiers. (6e DA). 
En 1914, son bataillon s’illustre à 
Tervaete. Et en 1915 (22-25 avril), il se 
couvre de gloire à Steenstraat. Il arrête les 
Allemands s’engouffrant dans la brèche 
laissée par les Français fuyant la première 
attaque au chlore. Raymond tombe à 
Passendale, le 29/09/1918, au cours d’une 
attaque contre la position allemande 
« Flandern-Stellung », à la suite de laquelle 
les Alliés réussissent enfin à sortir du 
bassin de l’Yser. Il tombe au champ 
d’honneur le même jour que Joseph 
Tellier. (voir page suivante).

 
 
 
 
 
Cet été, une exposition remarquable s’est tenue au Musée de Mariemont autour des Carnets 
du Sergent Groleau originaire d’Houdeng-Aimeries et appartenant à la même compagnie que 
Raymond Parizel et Joseph Tellier. Gustave Groleau mentionne à plusieurs endroits la 
fraternité et la solidarité qui unissaient ces trois hommes face au danger. Le texte complet 
figure sur le CD La guerre de 1914-1918. Au jour le jour avec le sergent Groleau. 
CEREDORE 2009.  
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JOSEPH TELLIER : UN VERITABLE HEROS  
Volontaire de guerre, sergent au 1er Grenadiers,1er bataillon, 1ère Cie. 
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Ce document mentionne sa naissance à la date du 13/06/1893 alors que l’acte d’état civil et son dossier militaire 
renseignent le 11/06. 

 
Joseph naît à Bohan le 11/06/1893. Fils de Henry Léopold TELLIER et de Marie PARIZEL. Sa 
mère descend aussi du couple Parizel-Parizel mentionné plus haut. Par sa GM paternelle, Marie 
Eugénie TELLIER, il descend de Jeanne PARIZEL, une fille du couple Martin PARIZEL- Jeanne 
DUMAZY. 
 
Volontaire de guerre, il est incorporé comme Raymond PARIZEL au 1er Régiment de Grenadiers.  
 
En avril 1915, il est blessé à Steenstraete par un éclat d’obus (fracture le la mâchoire inférieure, 
diverses blessures aux jambes et aux bras). On l’évacue vers un hôpital de Calais, puis en Bretagne. 
 
Il revient à sa compagnie le 15/08/1915. 
 
Le 18/06/1918, il est blessé par des éclats de grenade aux bras lors de l’attaque d’un poste ennemi à 
Brielen, entre Ypres et Poperinge. Il est hospitalisé à l’ambulance de Beveren-sur- Yser du 18 juin 
au 13 août. 
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Il rejoint son régiment et se distingue encore au cours d’un raid contre l’ennemi le 09/09/1918 dans 
le secteur de Brielen. 
 
 
Sous-officier d’un courage et d’une bravoure à toute épreuve, au front depuis le début de la 
campagne, blessé deux fois, cité trois fois, il a donné une fois de plus la preuve des plus belles 
qualités militaires au cours d’une opération offensive exécutée le 9 septembre 18 dans le secteur de 
Brielen. Le chef de détachement ayant été mortellement blessé, il a pris immédiatement le 
commandement du groupe d’attaque et, malgré une vive résistance, il a réussi à atteindre les 
objectifs assignés en infligeant des pertes à l’adversaire et en faisant des prisonniers 
(avis du Commandant de la Compagnie, extrait de son dossier militaire) 
 
Blessé mortellement d’une balle dans l’abdomen le 29/09/1918 à Passchendaele, il décède à 
Oostvleteren le 1/10/1918. D’abord enterré au cimetière militaire de Dozinghem, son corps sera 
ramené à Bohan après le conflit et sa stèle a également été sauvegardée à l’entrée du cimetière de 
Bohan. 
 
Gustave GROLEAU, mentionné plus haut, nous éclaire, dans ses Carnets, sur la vie au front de 
Raymond PARIZEL et de Joseph TELLIER. Le 8 juin 1917, les 3 hommes participent à une 
patrouille destinée à récupérer un ballon tombé entre les lignes. Ces ballons, lancés par vent 
favorable, transportaient lettres et journaux vers la Belgique occupée. 
 
Vers 19 h, on me demandait pour faire une patrouille. Je m’y prêtais de bonne grâce. A 20 h, nous 
partions pour la première ligne. Nous sommes en veste et armés comme le jour précédent. On allait 
chausser des bottes. Le major [Marchant] nous donnait des renseignements concernant 
l’emplacement du ballon. Ce dernier serait un des nôtres, lancé le matin. Il transportait des 
nouvelles en Belgique. Il atterrit, on ne sait pourquoi ? Vient-il d’un espion, vient-il de nous-
mêmes ? Il faut s’en assurer. Nous sommes les lieutenants Debras et Thauvin, Tellier , Even, 
Parisel, Abeels et moi. On traversait l’Yser qu’il faisait grand jour encore. Il était à peine 21 h 15. Il 
fallait se cacher convenablement. C’est une vraie course de vitesse. Le jour, les Allemands, on en a 
vu cinq, sont venus pour prendre le ballon ; on a tiré dessus et ils se sont enfuis. C’est maintenant à 
qui arrivera le premier. Au poste au-delà de l’Yser, nous nous munissions de grenades Mills. Puis, 
rampant à plat ventre, nous filions en avant. On sue comme des malheureux pour faire cent mètres. 
Enfin, on est aux postes avancés. On abandonne les casques et les sacs anti-gaz. De nouveau, on 
était parti ; encore cent mètres et nous étions aux saules bordant le vaart. Le passage de ce dernier a 
été obstrué par des fils barbelés. Il faut cependant passer. Des barbelés ont été jetés dans l’eau. C’est 
ainsi que le caporal [Tellier] , voulant le passer à la nage, faillit se noyer. En nous aidant l’un 
l’autre, nous préférions passer sous les «Pinnekensdraad »2. C’était bien lent, mais plus certain. Au 
fur et à mesure qu’on passait, on se mettait en tirailleurs, prêts à faire face à une attaque de 
l’ennemi. Avec précaution, quoique allant vite, on gagnait les roseaux. On s’y blottissait. Les armes 
sont chargées et prêtes à faire feu. Nous cachant dans les roseaux, on avançait aussi vite que 
possible. On gagnait le vaart. Il n’y a plus de planche pour le traverser. Bravement, nous nous jetons 
à l’eau et le traversons aussi : cent cinquante mètres, l’inondation nous arrête. On inspecte les 
environs. Il faut risquer la partie. Peu de risque de nous faire descendre ; courageusement, nous 
nous mettons à l’eau. A la grâce de Dieu ! Nous avançons lentement et à la file indienne ! Rien pour 
nous abriter. Aucun canard pour donner l’éveil. On faisait ainsi cent cinquante mètres ; dix mètres 
de terre gluante et un autre vaart très large. En tirailleurs, en garde et les officiers observent. Chance 
sans pareille : le ballon est à vingt mètres devant nous, de l’autre côté du canal. Bravement, pendant 
que nous guettons, Tellier  saute à l’eau et va le prendre. Il nous le passe ensuite et revient parmi 
nous. Tout a bien marché. Les Allemands arriveront trop tard. Le plus vite possible et en observant, 
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nous regagnons nos postes. Il était 22 h 35 quand nous passions l’Yser. Le ballon était intact ; nous 
avions tous les journaux qui l’accompagnaient et le télégramme lancé par les Alliés aux Belges de 
Belgique. Le major nous félicitait. Nous nagions dans la joie. Etant tout mouillés, nous regagnions 
rapidement nos cagnas. 
 
 
Cet autre extrait daté du lundi 11 juin 1917 nous renseigne sur la vie au front après les patrouilles et 
sur la manière dont les soldats oublient les moments difficiles. : 
 
Tellier  et mes deux amis, on va prendre quelques bouteilles et, à 14 h, on songe à rentrer. L’après-
midi, il y avait inspection des cantonnements par le major [Marchand], mais nous sommes exempts. 
Tant mieux ! L’après-midi passe vite. A 17 h, on soupait. Léonard [Portière] arrivait. Haine, 
Tellier , Léonard et moi nous acheminions vers Pollinkhove où on allait « mouiller » la rencontre. 
Les demis défilaient les uns après les autres. On est esquinté, mais on s’en fout. On buvait ferme et 
on riait jusqu'à la fermeture des cafés. On trouve une maison où on veut nous servir du vin. Allons-
y ! Qu’on s’amuse ! L’amusement continue toujours. Les bouteilles défilent, mais avec elles vient 
l’ivresse, qu’importe ! On ne se voit pas tous les jours. Demain, Léonard sera aux tranchées. Quand 
donc nous reverrons-nous encore après ? On rit, on chante, on danse. L’amusement bien wallon ! A 
24 h 45, on soldait son compte et, bras dessus, bras dessous, on quittait Pollinkhove, se dirigeant 
vers le Gapaard. 
 
(textes reproduits avec l’aimable autorisation de Mr Jacques LIEBIN, directeur honoraire de l’Ecomusée 
régional du Centre et éditeur du texte original) 
 
REFLEXION FINALE 
Certes, j’ai sélectionné les combattants au sujet desquels je disposais de solides informations. Et parmi ceux 
qui sont revenus au village en 1918, je ne me suis intéressée qu’à mon grand-oncle. Que les autres me 
pardonnent ! Je les garde en réserve pour une prochaine fois peut-être. Et si des lecteurs possèdent des 
documents sur l’un ou l’autre, ils peuvent me les transmettre. Je n’ai pas considéré non plus les combattants 
des villages voisins. Nul doute que tant du côté français que belge, on trouverait de lointains cousins. Les 
ancêtres Parizel, qui ont pourtant vécu des temps difficiles et troublés par des conflits divers, se doutaient-ils 
que leur descendance alimenterait le contingent d’une guerre aussi meurtrière? Il ne faut en tout cas pas 
oublier les souffrances qu’ont endurées ces véritables héros de l’Yser pour que les générations suivantes 
puissent vivre en toute liberté. 
 

Merci à Jacqueline Doffagne pour ses informations généalogiques 
Merci aux services de l’Armée pour la transmission de données 

Merci à Monsieur J. LIEBIN pour son autorisation. 
Merci à Mr Deridder pour ses recherches historiques. 

 
Sources 
 
Archives familiales. 
Albert NYSSENS, La Bataille de l’Yser, Bruxelles, La Renaissance du livre, 1959. 
Documents transmis par le Musée de l’Armée : 
- Historique du 2e Chasseurs à cheval 
- Historique du 1er Carabiniers 
- Historique du 1er Grenadiers  
- Dossiers individuels  
La guerre de 1914-1918, Au jour le jour avec le Sergent Groleau, CD réalisé par le CEREDORE (2009) 
La retraite de Bioul, [http://www.ermeton-sur-biert.be] (page consultée le 10/08/2009) 
 
 

Geneviève AUTHELET 
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Etat civil  
 
 
 
 
 Dans le but d’étoffer cette rubrique, pouvez-vous me faire parvenir un faire-part (ou un petit 
message) de l’événement (naissance, mariage, décès) qui vous concerne. C’est avec plaisir que je le placerai 
dans le périodique suivant. Il est en effet dommage que je rate parfois quelques infos par le simple fait que je 
n’en ai eu aucune connaissance. Cela permet aussi une mise à jour de la base de données généalogique. 
Merci d’avance à toutes et tous. 
 
 
 
 
Recherches 
 
 
 
 
 En vue de l’élaboration du futur article traitant de la fabrication du charbon de bois 
(profession des ROBIN, ancêtres de notre Adèle), des photos ou autres documents qui pourraient 
m’aider à illustrer ce sujet sont toujours les bienvenus. 
 
 
 
 
Informations généalogiques 
 
 
 
 
 L’ascendance d’Illéana, ma petite-fille, comprend 1643 personnes dont une à la 18ième génération. 
 

Celle-ci n’a pas évolué ce trimestre. En effet, le laps de temps consacré à la généalogie a été utilisé 
afin de réaliser un nouveau site qui regroupe les forces vives de généalogistes amateurs qui acceptent de 
rendre libres sur le net leurs dépouillements, mais aussi assurent une entraide gratuite à tous pour des 
recherches en Wallonie et Bruxelles. 

 
 

Je vous invite à rendre une petite visite à ce nouveau site via le lien suivant :  
 
 

http://www.genwalbru.be/ 
 

 
 

 La base de données comprend maintenant 41876 individus dont 2105 PARIZEL et 128 PARISEL. 
 
 
 

Descendance complète du couple Jean Parizel et Poncette Docereau: 
Nous sommes à présent 2089 descendants, 2882 conjoints compris, dont 296 Parizel. 
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Informations sportives 
 
 
Du 19 au 21 juin se déroulaient les championnats du monde Karaté WUKF. 54 fédérations issues de 31 pays 
se sont déplacées pour cet évènement. Les pays de l’Europe de l’est sont majoritaires. Quand on connaît la 
qualité de leurs combattants, on sait que ce sont des gens avec un caractère bien trempé et que dès lors le 
niveau de ce championnat allait être très élevé. Pour preuve 1 seul pays du continent américain (le Brésil à la 
4ième place) et 2 pays de l’Europe de l’ouest (la France à la 5ième place et la Belgique à la 8ième place) se 
sont classés dans le top 10 des pays engagés. 
 
En ce qui concerne la délégation belge, elle était composée de 8 compétiteurs : Tamara Franck, Nathalie 
Konings, Valérie Nizet, Simon Corman, Michaël Dasoul, Ludovic Mauroy et Kevin Parizel ainsi que de 3 
arbitres : Roger Emonts, Roberto Perri et Jacky Wergifosse. 
 
 

 
 
 

Kevin Parizel chez les hommes +80 kg, confirme sa médaille de bronze de 2006. 
Kevin entame son parcours de fort belle manière, après avoir affronté des adversaires parfois plus lourds de 
plusieurs dizaines de kilos et/ou centimètres, il se retrouve en quart de finale face à un Brésilien.  
Ce dernier espérant impressionner Kevin par son gabarit se fait contrer d’entrée par Kevin. Le Brésilien se 
met alors à commettre des fautes et frappe régulièrement après le yamé (et en plus sans contrôle). Les 
arbitres finiront par le disqualifier. 
Voici donc Kevin en demi-finale. 
Malheureusement, il ne trouvera pas la faille chez son adversaire. Il devra laisser sa place en finale à 
l’Ukrénien Sagrunov en état de grâce tout au long de ce week-end. 
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Viennent alors les équipes mixtes ! Dans cette catégorie, la sélection LFKB est devenue experte ! 
 
Pour rappel, Vice-Champion du Monde à Valence en 2007 (première finale mondiale de système), 
Champion d’Europe seniors à Herstal, Vice-Champion du Monde juniors sanbon shobu et Champion du 
Monde ippon shobu à Jésolo. 
Pas une finale depuis la création de système sans nous... 
Comme à son habitude, c’est sûr, nos combattants vont encore se transcender. 
Dans cette équipe, Valérie Nizet est accompagnée par Kevin Parizel et Ludovic Mauroy. Cette finale était à 
nouveau déconseillée aux cardiaques. Kevin Parizel entame la rencontre face à Sagrunov, champion du 
monde en titre des +80 kg. L’Ukrainien jouant à domicile reçoit un soutien inconsidéré du nombreux public 
venu sur place.  
Kevin avec la détermination et la motivation dont il a l’habitude de faire preuve, soutenu par tout le clan 
belge, démarre ce combat sur les chapeaux de roue. C’est ainsi qu’à quelques secondes du terme de cette 
première rencontre Kevin n’est mené que d’un petit waza-ari (2 à 1).  
Suivant les conseils du coach, il tente le forcing afin d’arracher le match nul, mais Sagrunov réussira à le 
contrer dans l’ultime seconde. 
 
L’équipe d’Ukraine mène donc après cette première rencontre. Valérie entame son combat avec la mission 
de le gagner en engrangeant un maximum de points. En effet, en cas d’égalité, la différence des scores est 
prépondérante. L’Ukrainiène, menée au score, est mise sous pression par Valérie, elle commet plusieurs 
fautes sanctionnées par l’arbitre, perdant son sang froid, elle sera disqualifiée suite à un coup de pied donné 
après l’arrêt du combat. 
 
L’avantage est maintenant aux Belges, puisque cette disqualification vaut 6 à 0. C’est au tour de Ludovic 
Mauroy ! Poussé par ses équipiers, il monte sur le tatami survolté. Un match nul suffit à la délégation belge 
pour être champion du monde. D’entrée, l’Ukrainien lance un ura mawashi qui va mourir sur l’épaule de 
Ludovic. Néanmoins les arbitres accordent cette technique «au visage» : 2-0 pour l’Ukraine. Restant 
concentré sur son sujet Ludo recolle au score et revient dans le parcours 2-2. A 30’’ du terme, l’Ukrainien 
reprend l’avantage 3-2. Dans une ambiance indescriptible, Ludovic lance toutes ses forces dans la bataille, 
plusieurs techniques sont portées !  
 
Le clan belge manifeste ! Les arbitres se consultent et hésitent à donner le point au Belge... Finalement, le 
point aux Belges est refusé.  
Notre équipe sanbon shobu est Vice-Championne du Monde comme en 2006 à Valencia ! 
 
 
 

 
 

���������	�
���
���������������	���������������  
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Quand l’Ardenne se met à table : 
 
 Encore des recettes aimablement transmises par Geneviève… 
 
Ratatouille ardennaise 
 
Ingrédients : 800 gr de pommes de terre, 4 belles tranches de lard frais (ou salé, c’est meilleur), 4 poireaux, 
50 gr de beurre, 1 dl de crème, ½ l d’eau, Laurier, sel, poivre 
 
Nettoyer les poireaux, les couper en morceaux et les cuire à l’eau. 
Eplucher les pommes de terre, les couper  en gros morceaux. Après 10 minutes de cuisson des poireaux, y 
ajouter les pommes de terre et la feuille de laurier. 
Quand les poireaux et les pommes de terre sont cuits, enlever presque toute l’eau de cuisson. 
Coupez le lard en morceaux et les rissoler dans du beurre. 
Dès que le lard se colore, ajoutez la crème, saler et poivrer. 
Ajouter ensuite  ce mélange aux pommes de terre et servir. 
 
 
Vaute ardennaise  (4 personnes)   
 
Ingrédients : 5 œufs, 235 gr de farine, 300 ml de lait, 1 filet d’huile, 1 pincée de sel, 50 ml de bière blonde 
(facultatif), 4 fines tranches de lard fumé ( moi, je préfère le lard gras !). 
 
Verser la farine et les œufs dans un saladier. 
Ajouter un filet d’huile, une pincée de sel (attention si le lard est salé). Pour obtenir un mélange homogène, 
fouetter en versant le lait progressivement et terminer par un filet de bière blonde. 
Laisser rôtir à feu doux les morceaux de lard dans une poêle. 
Verser la vaute en couche épaisse sur les lardons.. 
Faites cuire chaque côté de la vaute à basse température et idéalement ne retourner la vaute qu’une seule fois. 
Après 15 minutes environ, elle doit être légèrement caramélisée. 
Servir avec une salade à la vinaigrette. 
 
Variante : ma grand-mère faisait fondre des « crêtons » de lard gras dans la poêle, elle les retirait avant de 
verser la vaute dans la graisse et elle les mangeait ensuite. 
 
 
« Barbecue » ou « pain saucisse » avant la lettre. 
 
Il faudrait idéalement un poêle ou un feu ouvert. 
Prendre une fourchette à long manche. Y piquer une tranche de lard salé ou fumé ou gras.  
La cuire directement dans la flamme.  
Servir bien chaud sur un morceau de pain ou de baguette de manière à ce que la graisse imprègne bien la 
mie. Un délice !!!! 
 
 
 
 
 
 
Bon appétit, à la prochaine ! 
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Au fil des périodiques… 
 

Récapitulatif de quelques sujets traités depuis le début des parutions: 
 

1 : Quelques principes héraldiques - La descendance encore en vie de notre ancêtre Jean Parizel 
2 : Souvenirs en chansons : textes de chansons de la Semois et commentaires (André Parizel) 
3 : La vie commerçante à Alle vers 1970 - Le maquis du Rebais (André Parizel) 
4 : Trois descendances Parizel (Nafraiture et Bohan) 
5 : Morlot-Parizel à Bohan…entre histoire et légende (Claude Mertens) - la maison familiale Leroy à Alle 
6 : Notice du blason familial - Début de la rubrique culinaire 
7 : Sorcellerie, magie et divination dans nos Ardennes (1- généralités) 
8 : Sorcellerie, magie et divination dans nos Ardennes (2- quelques sorcières réputées) - Alle : trouvailles au 
fil de dépouillements 
9 : Sorcellerie, magie et divination dans nos Ardennes (3- Le procès des sorcières de Sugny) 
10 : Cousinage surprenant - Du 20 au 24 août 1914…la Basse-Semois dans la tourmente (Geneviève 
Authelet) 
11 : Anciens combattants Bohannais de 14-18, descendants des Parizel (Geneviève Authelet) 

 


